
PROFESSIONNELS DU TRANSPORT

Pour ces raisons, nous mettons à votre service des
programmes adaptés en fonction de votre activité.

L’approche de La Sécurité Nouvelle : 

• des experts du droit du transport,

• vous permettre d’accéder à l’équipe chargée de la
gestion des dossiers sinistres,

• une gestion déléguée,

• des contacts réguliers pour garantir une meilleure
communication, et une lecture attentive de vos besoins,

• un suivi des coûts d’assurance.

Des solutions d’assurances :

• Responsabilité Civile Contractuelle

• Responsabilité Civile Professionnelle

• Responsabilité Civile Exploitation

• Ad valorem (marchandises
transportées par route, rail, voie
fluviale, air, mer)

• Police tiers chargeur transport

• Responsabilité Civile affréteurs 
de navires

Pour les Professionnels:

• Voiturier (marchandises diverses)

• Commissionnaire (y compris agréé
en douane)

• Affréteur

• Tractionnaire

• Groupeur/dégroupeur

• Entrepositaire/dépositaire

• Gestionnaire de commande

• Logisticien

• Emballeur

• Manutentionnaire

• Transitaire (maritime, aérien)

• Déménageur (particulier,
administratif et/ou industriel)

L’assurance dans votre secteur d’activité est à la source de la bonne marche de
votre entreprise : centre de coût important et impact direct sur les relations
avec les chargeurs.




